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1 Préambule 

L’entente intercommunale « Communauté touristique de la région lausannoise » (ci-après l’Entente) 
regroupe depuis 2008 les communes de Lausanne, Bussigny, Chavannes, Crissier, Ecublens, St-Sulpice, 
Lutry, Pully et Romanel-sur-Lausanne. Si certaines d’entre elles ont un attrait touristique indéniable, 
d’autres sont comparables à Épalinges en ce qu’elles ne sont pas un pôle d’attraction mais profitent 
des retombées indirectes du tourisme dans la région lausannoise.  

L’Entente a pour buts de favoriser le développement touristique des communes membres, de gérer le 
Fonds pour l’équipement touristique de la région lausannoise (FERL) et de contribuer à financer des 
projets en relation avec le tourisme. Elle est dirigée par une commission dans laquelle chaque 
commune membre a un représentant.  

L’alimentation du FERL permet de financer de nombreuses activités en lien avec le tourisme et 
l’animation de la région. De nombreuses réalisations et manifestations régionales sont ainsi au 
bénéfice de contributions, pour certaines importantes. Les Jeux olympiques de la Jeunesse, Lausanne 
à table, le Pully-Lavaux-Québec festival, la Fête de la musique, entre autres, sont ou ont été soutenus 
par le FERL.  

L’une des prestations importantes du FERL, financée par la taxe de séjour, est la Lausanne transport 
card, qui donne aux hôtes un accès gratuit aux transports publics régionaux et à certains musées de la 
région. Cette prestation est très appréciée des hôtes, qu’ils soient en séjour professionnel ou privé, et 
contribue à réduire les nuisances liées au trafic routier dans la région.  

S’il n’y a pas d’hôtels à proprement parler à Épalinges, passablement d’appartements sont loués via la 
plateforme AirBnb. Il serait normal que leurs hôtes, par équité de traitement avec ceux fréquentant 
les hôteliers de la région, doivent s’acquitter de la taxe de séjour. Les personnes logeant à l’Hôtel de 
l’Union ou au Room Service ne sont en principe pas concernés par cette taxe, étant pour la plupart 
exonérés via les dispositions de l’article 10 alinéa 4 du règlement intercommunal sur la taxe de séjour.  

L’objet du présent préavis est de proposer à votre Conseil de rejoindre cette entente intercommunale, 
d’adopter ses statuts ainsi que le règlement intercommunal sur la taxe de séjour qui en découle et, 
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conséquemment, d’introduire la perception d’une taxe de séjour sur le territoire communal. S’agissant 
de l’adoption des statuts d’une entente intercommunale et du règlement découlant de ceux-ci, il n’est 
pas possible pour votre Conseil d’amender ces textes (art. 110 LC), qui doivent être adoptés ou refusés 
en bloc.  

La date d’adhésion à l’Entente et d’entrée en vigueur du règlement intercommunal et de la convention 
est prévue pour le 1er janvier 2024.  

2 Contribuer au développement touristique local et régional, facteur du 
dynamisme économique  

Le tourisme constitue un secteur économique clé pour le Canton de Vaud et plus spécialement pour la 
région lémanique, avec 1,2 millions de nuitées hôtelières dans l’agglomération lausannoise (chiffre 
Lausanne Tourisme). De nombreux secteurs sont partiellement concernés et impactés par le tourisme 
sans pour autant en dépendre en totalité ou en majorité. C’est notamment le cas du commerce en 
général et, dans une certaine mesure, de la restauration.  

Si Épalinges n’est pas une commune touristique à proprement parler, sa santé économique est 
directement influencée par les activités touristiques de la région lausannoise. Le tourisme est en effet 
un grand pourvoyeur d’emplois, et participe à l’image et au rayonnement de toute la région. Ces 
dernières années, si l’on exclut la période de pandémie de Covid-19, le secteur touristique y connaît 
une croissance non négligeable, avec une hausse moyenne de 2 à 3% par année ; il repose pour les 2/3 
sur le tourisme d’affaires (congrès, séminaires, formations, etc.), s’appuyant sur les points forts de 
l’économie régionale : Hautes écoles (université, EPFL mais aussi l’EHL dont plus de 500 étudiants 
habitent Épalinges), fédérations sportives internationales, pôles technologiques tel que le Biopôle et 
centres de séminaires et congrès (Swiss Tech Convention Center, Beaulieu et Aquatis).  

Or, ce tourisme d’affaires génère des retombées économiques très importantes. La production de 
chiffres précis pour Épalinges nécessiterait une étude économique fouillée d’ampleur 
disproportionnée, mais l’on estime qu’un congressiste génère un chiffre d’affaires se situant entre 
CHF 400.- et 450.- par jour en moyenne ; le tourisme d’affaires représentant près de 2/3 des nuitées 
dans la région lausannoise qui ont atteint le chiffre de 1,292 millions en 2019 (1,075 millions en 2013).  

Le tourisme de loisirs n’est pas en reste, et la présence d’un parc périurbain dont Épalinges est membre 
ou d’une attraction majeure comme Aquatis aux frontières de notre commune contribuent au 
dynamisme du secteur touristique dans la région, tout comme le récent renforcement de l’attractivité 
touristique pour ce type de visiteurs : rénovation du Musée olympique, ouverture de Plateforme 10 et 
du centre aquatique de la Vaudoise Aréna par exemple. La visibilité et l’attractivité de Lausanne pour 
les visiteurs suisses (43,4% des nuitées) ou internationaux, en particulier pour les courts séjours, sont 
ainsi renforcées. Plusieurs classements récents ont d’ailleurs placé Lausanne en tête : meilleure petite 
ville du monde pour le magazine Monocle, un des cinq meilleurs marchés de Noël du monde selon un 
magazine anglais, meilleure ville de Suisse pour « The Telegraph », meilleure destination émergente 
2020, etc.  

Lausanne est le principal moteur du tourisme vaudois avec 43,7% des nuitées et des taux de croissance 
annuels (avant période de pandémie) supérieurs à ceux des autres régions du canton.1 

                                                             
1 Etude Rütter + partner sur le tourisme vaudois, 2004 ; publication sur le marché vaudois du tourisme, BCV, 
2006 ; Etude sur l’impact économique des organisations sportives internationales, AISTS, 2015. 
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Accompagner le développement touristique demande des moyens suffisants, dans un contexte de 
concurrence croissante de destinations souhaitant attirer de grandes manifestations de niveau 
international. Les organisateurs jouent de cette concurrence et augmentent leurs exigences, ce qui 
induit une hausse significative des frais à charge de notre région. L’impact économique et/ou 
médiatique découlant de ces manifestations reste intéressant, mais force est de constater que les 
charges incombent pour l’essentiel aux collectivités publiques alors que les bénéfices profitent au 
secteur privé. Il est donc logique de mettre à contribution la branche touristique ou en l’occurrence 
les touristes eux-mêmes pour contribuer au financement de ces activités, par le biais d’une taxe de 
séjour.  

3 Plus d’équité entre les acteurs économiques du domaine de l’hôtellerie 

Il s’agit également de mieux taxer les nouvelles formes d’hébergement, principalement basées sur des 
plates-formes de location en ligne. La mise à disposition, ponctuellement ou non, d’appartements à 
des hôtes de passage est une concurrence directe au secteur de l’hôtellerie. Si la commune d’Épalinges 
ne peut agir – encore faudrait-il le souhaiter – sur la présence de telles solutions d’hébergement sur 
son territoire, elle peut toutefois veiller à ce qu’elles soient traitées équitablement par rapport à 
l’hôtellerie traditionnelle et soient donc soumise au paiement d’une taxe de séjour.  

4 Une solution pragmatique sans surcharge administrative 

Grâce à un accord entre l’UCV, AirBnb et le Canton, cette taxe sera perçue auprès des hôtes 
directement par la plate-forme, versée par AirBnb en bloc à l’UCV et rétrocédée aux communes par 
cette dernière. L’UCV se chargera de procéder à la répartition entre les communes sur la base d’un 
décompte des nuitées reçu d’AirBnb. Un système de vérification sera mis en place. La Municipalité est 
favorable à cette solution, qui permettra un traitement simplifié de ces situations.  

 

5 Une consolidation des relations avec les communes environnantes 

Épalinges n’est plus un village isolé depuis longtemps ; nous faisons aujourd’hui partie intégrante de 
l’agglomération lausannoise – de l’agglomération lémanique diront certains. Dans beaucoup de 
domaines aussi divers que l’action sociale, les transports publics, la gestion des eaux usées, les taxis, 
l’aménagement du territoire, la fourniture en électricité ou le traitement des déchets, la Municipalité 
travaille en étroite collaboration avec d’autres communes et en particulier la grande voisine Lausanne. 
Plusieurs projets importants sont en cours avec cette dernière, dont la création d’un réseau de 
chauffage à distance. Contribuer au financement de la promotion d’une ressource économique aussi 
importante que le tourisme pour la région, est une opportunité de resserrer les liens entre les deux 
communes, tout en préservant notre indépendance.  

La présence d’un représentant de la Municipalité au sein du Conseil du FERL permettra également à 
Épalinges de faire entendre sa voix en matière de promotion économique dans la région et, 
progressivement, de positionner notre commune et ses atouts. 

 

Les logeurs perçoivent 
la taxe de séjour et la 
reversent à AirBnb.

AirBnb verse les taxes 
de séjour perçues et 
communique le 
décompte des nuitées 
dans le canton à l'UCV.

L'UCV rétrocède les 
taxes de séjour aux 
communes selon le 
décompte reçu.
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6 Aspects financiers 

Aujourd’hui, les neuf communes constituant l’Entente souhaitent augmenter les moyens à disposition 
et conséquemment le montant de la taxe de séjour perçue (montants par personne et par nuit) :  

Catégorie Taxe actuelle Taxe future Augmentation 

1 – Hôtels ***** 4.20  7.-  2.80  

2 – Hôtels ****+ 3.80 6.50 2.70 

3 – Hôtels **** 3.80 6.- 2.70 

4 – Hôtels ** et *** 3.10 5.50 2.40 

5 – Hôtels *, auberges de jeunesse, etc. 2.60 5.- 2.40 

6 – appartements, villas, studios, chambres, 
appart’hôtels et assimilés (AirBnb) 

- 3.- 3.- 

 

Deux points sont à relever concernant les logements classés en catégorie 6 : 

 Contrairement à ceux des autres catégories, les hôtes ne pourront pas bénéficier de la 
Lausanne Transport Card donnant gratuitement accès aux transports publics et à certains 
musées, à moins que leurs logeurs ne demandent leur affiliation à la catégorie 5. 

 Sur demande du logeur également, la taxe de séjour pourra être perçue sur la base d’un forfait 
minimal de CHF 300.- valable pour les 100 premières nuitées, par souci de simplification 
administrative. 

Le règlement précise que tant les hôtes que les logeurs sont solidairement responsables de 
l’encaissement de la taxe, ce qui empêche un logeur de se réfugier derrière le fait que l’hôte n’a pas 
payé la taxe pour ne pas la verser à son tour. 

63 logements Airbnb sont localisés sur la commune d’Épalinges, pour une moyenne de 27 nuits par 
année ce qui représenterait une taxe de séjour d’un ordre de grandeur de CHF 5'000.-. Notons tout de 
même que certains logeurs proposent plusieurs logements différents (jusqu’à onze), et que vingt 
logements sont loués plus de 30 nuits par an, suggérant ainsi une utilisation professionnelle.  

La répartition précise du produit net de la taxe perçue dans chaque commune membre (attribution au 
FERL, aux centres de congrès ainsi que le soutien aux congrès et grandes manifestations à fort impact 
touristique) est déterminée dans le cadre de la convention relative à la répartition du produit de la 
taxe intercommunale de séjour, établie entre les Municipalités des communes de l’Entente (voir 
document en annexe). 

7 Utilisation des montants  

La taxe de séjour est une contribution fiscale prévue dans la loi vaudoise sur les impôts communaux. 
Elle relève exclusivement des finances et contributions publiques. Son produit doit donc être affecté à 
l’objet qui est concerné, en l’occurrence le tourisme au sens large – ce qui inclut également les 
animations culturelles et sociales sur le territoire communal. Il ne peut être affecté à la trésorerie 
générale. 
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Les montants perçus seront affectés à un nouveau fonds, qui sera utilisé par l’Office des affaires 
culturelles et manifestations pour développer l’attractivité culturelle de notre commune. Il serait par 
ailleurs envisageable de demander un soutien financier au FERL pour des projets d’envergure à 
l’audience supracommunale.  

8 Aspects du développement durable 

Dimension économique 

Le tourisme profite à la bonne santé économique de notre région – et donc d’Épalinges et de ses 
habitants. Pour rappel, le tourisme d’affaire génère à lui seul plus de 300 millions de francs de chiffre 
d’affaires dans la région.  

Dimension sociale 

La taxe de séjour n’est demandée qu’aux touristes pouvant se permettre financièrement de voyager 
en Suisse. Par ailleurs, l’adaptation du montant de la taxe à la catégorie d’hébergement offre une 
progressivité bienvenue pour les touristes aux revenus plus modestes. 

Dimension environnementale 

Cette proposition n’a pas d’impact sur la dimension environnementale du développement durable, le 

nombre de touristes concernés étant limité. Le tourisme en lui-même, et la présence de sites 

touristiques importants tout près d’Épalinges comme le parc périurbain ou Aquatis, génère toutefois 

des nuisances environnementales importantes de par l’augmentation des transports qu’il génère et la 

pression sur la vie sauvage engendrée par la proximité des humains.  
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9 Conclusion 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité demande au Conseil communal de bien vouloir prendre la 
décision suivante : 

LE CONSEIL COMMUNAL D’ÉPALINGES 

 vu le préavis n°16/2023 de la Municipalité du 17.07.2023 ; 

 entendu le rapport de la commission nommée pour examiner ce dossier, incluant les 
conclusions du rapport de la commission des finances ; 

 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

décide 

1. de demander l’adhésion de la Commune d’Épalinges à l’entente intercommunale 
« Communauté touristique de la région lausannoise » à compter du 1er janvier 2024 ; 

2. d’adopter la Convention intercommunale de la Communauté touristique de la région 
lausannoise du 1er janvier 2008 ; 

3. d’adopter le Règlement intercommunal relatif à la perception de la taxe de séjour. 

 

Au nom de la Municipalité 

 Le Syndic  La Secrétaire municipale 

 Alain Monod  Sarah Miéville 

 

Annexes :     

- Convention intercommunale (Statuts) de la Communauté touristique de la région 
lausannoise ; 

- Règlement intercommunal relatif à la perception de la taxe de séjour du 1er août 2021 ; 
- Convention relative à la répartition du produit de la taxe intercommunale de séjour (pour 

adoption par la Municipalité et pour information au Conseil communal). 
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Communauté touristique de la région lausannoise 
Entente intercommunale  

 
Sous l’intitulé « Communauté touristique de la région lausannoise », ci-après « l’Entente », 
les communes signataires constituent une entente intercommunale au sens des articles 110 à 
110d de la Loi vaudoise sur les communes et conformément au règlement intercommunal sur 
la taxe de séjour. 
 
Article 1 – But 
L’Entente intercommunale a pour but : 

• de définir et coordonner des actions visant à favoriser le développement touristique 
des communes membres ; 

• de constituer et gérer le Fonds pour l’équipement touristique de la région lausannoise 
(FERL), selon le règlement spécifique adopté par les communes concernées ; 

• de contribuer à financer tout ou partie des charges liées à des projets en relation avec 
le tourisme. 

 
Organes 
 
Article 2 – Commission 
Il est constitué une Commission de la taxe de séjour, conformément au règlement 
intercommunal sur la taxe de séjour. 
Outre les compétences définies à l’art. 12 du règlement intercommunal sur la taxe de séjour, 
la commission peut se voir confier d’autres tâches en matière de coordination touristique par 
les communes membres de l’Entente. 
 
Article 3 – Bureau 
Il est institué un Bureau de la taxe de séjour, conformément au règlement intercommunal sur 
la taxe de séjour. 
Les compétences du Bureau sont définies à l’art. 13, al. 2 du règlement intercommunal sur la 
taxe de séjour. Le Bureau agit par ailleurs sur mandat de la Commission. 
 
Article 4 – Secrétariat 
Le secrétariat de l’Entente est assuré par la Ville de Lausanne 
 
Article 5 – Autres instances 
La commission peut constituer les groupes de travail qu’elle juge nécessaires aux activités de 
l’Entente. 
Elle peut se faire assister dans ses travaux par des personnes de son choix, avec voix 
consultative. 
 
Article 6 – Décisions 
Les décisions de la Commission et du Bureau se prennent à la majorité des membres présents. 
 
Finances 
 
Article 7 – Ressources 
L’Entente dispose d’une part du produit de la taxe de séjour perçue dans les communes 
signataires, affectée obligatoirement au Fonds pour l’équipement touristique de la région 
lausannoise  - FERL, conformément au règlement intercommunal sur la taxe de séjour. 
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Elle peut en outre bénéficier des ressources suivantes : 

• une part du produit d’autres taxes en relation avec le tourisme, l’animation locale ou le 
développement économique perçues dans les communes signataires, pour autant qu’un 
règlement spécifique le prévoie ; 

• des contributions communales, ponctuelles ou régulières ; 
• des subventions d’autres collectivités, en particulier du Canton ; 
• des participations privées. 

 
Article 8 – Affectation 
L’Entente affecte ses ressources : 

• à l’alimentation du Fonds pour l’équipement touristique de la région lausannoise – 
FERL – affectation obligatoire, conformément au règlement intercommunal sur la taxe 
de séjour ; 

• au financement d’étude, d’investissements ou de frais de fonctionnement liés à des 
opérations correspondant aux buts de l’Entente. 

Les montants  ne provenant pas de la taxe de séjour sont affectés librement par l’Entente. 
Un éventuel excédent de ressources sera affecté au Fonds pour l’équipement touristique de la 
région lausannoise. 
 
Article 9 – Utilisation du Fonds pour l’équipement touristique de la région lausannoise – 
FERL 
Le Fonds pour l’équipement touristique de la région lausannoise (ci-après « le Fonds ») peut 
financer des manifestations touristiques, des équipements, des installations et du matériel 
créés pour les hôtes et utiles, de manière prépondérante, à ceux-ci. 
Il peut aussi financer des frais d’études liés à de telles réalisations. 
Le Fonds peut contribuer au financement des manifestations au rayonnement international en 
relation avec le tourisme. 
Le Fonds ne peut financer des dépenses communales ou de la publicité. 
 
Article 10 – Mode d’intervention 
Le Fonds pour l’équipement touristique de la région lausannoise peut intervenir sous les 
formes suivantes : 

• par des contributions à fonds perdus, en principe à hauteur maximum de 25% du coût 
brut, sauf pour les frais d’études pour lesquelles il n’y a pas de plafond d’intervention ; 

• par des prêts, avec ou sans intérêts, couvrant en principe 50% au plus du coût brut des 
réalisations soutenues ; 

• par des cautionnements couvrant en principe 50% au plus du coût brut des réalisations 
soutenues. 

• par des garanties de déficit. 
 
Les pourcentages indiqués peuvent être dépassés dans le cas d’interventions en faveur de 
réalisations à vocation strictement touristique. 
Dans des cas exceptionnels, les modes d’intervention peuvent être combinés. 
 
Article 11 – Dispositions financières 
Il n’y a pas de droit aux interventions du Fonds. 
Les interventions du Fonds peuvent être versées par tranches, en fonction des disponibilités. 
La commission veillera à respecter une proportionnalité raisonnable entre les montants versés 
par les communes alimentant le Fonds et les montants alloués par le Fonds à ces communes. 
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Les contributions du Fonds sont limitées dans le temps, avec, en principe, des soutiens 
accordés pour trois ans au plus aux manifestations régulières. 
Le Fonds peut poser des conditions supplémentaires à son intervention, portant en particulier 
sur l’équilibre financier du projet, l’existence d’un appui ou de garanties de la part de la 
commune concernée et d’un office du tourisme ou société de développement. 
Des interventions en faveur de projets financés dans une large mesure par des fonds privés 
sont aussi possibles, à l’exclusion de projets strictement commerciaux. 
 
Article 12 – Restitution 
Le Fonds peut demander restitution des montants accordés si les conditions des projets 
soutenus ont fondamentalement changé ou si de fausses indications ont été données en vue 
d’obtenir un soutien du Fonds. 
 
Article 13 – Gestion 
La gestion du Fonds fait l’objet d’une comptabilité séparée. 
Elle est confiée à la Ville de Lausanne. 
 
 
Dispositions diverses 
 
Article 14 – Adhésion à l’Entente 
Toute commune membre de Lausanne Région peut demander à faire partie de l’Entente. 
La décision d’admission est prise à la majorité des communes signataires. Elle ne peut faire 
l’objet de recours. 
L’adhésion d’une commune ne disposant pas de taxe communale de séjour ou n’ayant sur son 
territoire aucun établissement susceptible de l’alimenter – ou seulement dans une mesure 
marginale – peut être conditionnée à la conclusion d’une convention spécifique prévoyant des 
modalités financières particulières pour la commune en question, notamment en ce qui 
concerne sa contribution à l’accueil et au développement touristique. 
 
Article 15 – Démission 
Toute commune signataire peut démissionner pour la fin d’un exercice avec un préavis de 6 
mois. 
La démission d’une commune entraîne la fin des obligations de la commune pour autant que 
celles-ci aient été pleinement remplies à la date où la démission devient effective. 
La démission d’une commune n’ouvre le droit à aucune restitution de la part de l’Entente. 
 
Article 16 – Dissolution 
En cas de dissolution de l’Entente, l’actif net sera remis à une ou des institutions oeuvrant 
dans un but analogue. 
Il n’y a en principe pas de restitution des montants restant aux communes signataires au 
moment de la dissolution, sauf accord à l’unanimité des communes concernées. 
Le Conseil d’Etat sera averti de la dissolution. 
 
Article 17 – Litiges 
Les litiges découlant de l’exécution ou de l’interprétation de la convention sont réglés 
conformément à l’art. 111 de la loi sur les communes (LC). 
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Article 18 – Durée de validité 
La présente Entente entre en vigueur au 1er janvier 2008.  
Elle est conclue pour une durée indéterminée. 






























